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I - Contexte réglementaire et méthodologique du 
rapport  

Objet du rapport local de suivi de l’artificialisation des sols 

 
Sur la décennie 2011-2021, 24.000 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers ont 
été consommés chaque année en moyenne en France, soit près de 5 terrains de 
football par heure. Les conséquences sont écologiques, mais aussi socio-
économiques. 

La France s’est donc fixée, dans le cadre de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 dite « Climat et 
Résilience », complétée par la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023, l’objectif d’atteindre le « zéro 
artificialisation nette des sols » en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de 
la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur 2021-2031 par rapport à la décennie 
précédente.  

Cette trajectoire progressive est à décliner territorialement dans les documents de planification et 
d’urbanisme. 

Cette trajectoire est mesurée, pour la période 2021-2031, en consommation d’espaces « NAF » 
(naturels, agricoles et forestiers), définie comme « la création ou l'extension effective d'espaces 
urbanisés sur le territoire concerné » (article 194, III, 5° de la loi Climat et résilience).  

Le bilan de consommation d'espaces NAF s'effectue à l'échelle d'un document de planification ou 
d'urbanisme. 

A partir de 2031, cette trajectoire est également mesurée en « artificialisation nette des sols », 
définie comme « le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un 
périmètre et sur une période donnés » (article L.101-2-1 du code de l’urbanisme). L'artificialisation 
nette des sols se calcule à l'échelle d'un document de planification ou d'urbanisme. 

 

Qui doit établir ce rapport ? 

Les communes ou les EPCI (établissements publics de coopération intercommunale) dotés 
d’un document d'urbanisme, établissent au minimum tous les 3 ans un rapport sur le rythme de 
l'artificialisation des sols et le respect des objectifs de sobriété foncière déclinés au niveau local 
(art. L. 2231-1 du code général des collectivités territoriales). 

Pour les territoires soumis au règlement national d’urbanisme (RNU), il revient aux services 
déconcentrés de l’Etat (DDT) de réaliser ce rapport. 

 

 
Le premier rapport doit être réalisé 3 ans après l'entrée en vigueur de la loi, soit en 
2024. 

L’enjeu est de mesurer et de communiquer régulièrement au sujet du rythme de l’artificialisation 
des sols, afin d’anticiper et de suivre la trajectoire et sa réduction. Ce rapport doit être présenté 
à l’organe délibérant, faire l’objet d’un débat et d’une délibération du conseil municipal ou 
communautaire, et de mesures de publicité.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047866733
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957223
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043967077/2023-09-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977988
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Le rapport est transmis dans un délai de quinze jours suivant sa publication aux préfets de région 
et de département, au président du conseil régional, au président de l’EPCI dont la commune est 
membre ou aux maires des communes membres de l’EPCI compétent ainsi qu’aux observatoires 
locaux de l’habitat et du foncier. 

Que doit contenir ce rapport ? 

Le contenu minimal obligatoire est détaillé à l'article R. 2231-1 du code général des collectivités 
territoriales : 

• « 1° La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, exprimée en nombre 
d'hectares, le cas échéant en la différenciant entre ces types d'espaces, et en pourcentage au 
regard de la superficie du territoire couvert. Sur le même territoire, le rapport peut préciser 
également la transformation effective d'espaces urbanisés ou construits en espaces naturels, 
agricoles et forestiers du fait d'une renaturation ; 

• 2° Le solde entre les surfaces artificialisées et les surfaces désartificialisées, telles que 
définies dans la nomenclature annexée à l'article R. 101-1 du code de l'urbanisme ; 

• 3° Les surfaces dont les sols ont été rendus imperméables, au sens des 1° et 2° de la 
nomenclature annexée à l'article R. 101-1 du code de l'urbanisme ; 

• 4° L'évaluation du respect des objectifs de réduction de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers et de lutte contre l'artificialisation des sols fixés dans les 
documents de planification et d'urbanisme. Les documents de planification sont ceux 
énumérés au III de l'article R. 101-1 du code de l'urbanisme.  

Le rapport (…) explique les raisons des évolutions observées sur tout ou partie du territoire qu'il 
couvre, notamment l'impact des décisions prises en matière d'aménagement et d'urbanisme 
ou des actions de renaturation réalisées. » 

 

 
Avant 2031, il n’est pas obligatoire de renseigner les indicateurs 2°, 3° et 4° tant que les 
documents d'urbanisme n'ont pas intégré cet objectif. Ce rapport ne renseignera donc que 
l’indicateur de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 
conformément à ce que précise la Loi. 

 

Quelles données ont été mobilisées pour produire ce rapport ? 

Pour réaliser ce premier rapport triennal, les services de l’Etat ont produit des données mises à 
disposition sur l’Observatoire National de l’Artificialisation.   

Les Services de l’Etat mobilisent les fichiers fonciers qui constituent une base nationale décrivant 
le bâti et le non bâti. Cet outil liste "les parcelles, les locaux ainsi que les propriétaires associés". "Il 
s'agit d'une base d'origine fiscale, présente à une échelle fine et sur l'intégralité du territoire. 

Ainsi, pour la période 2011-2021, les données de ce rapport sont issues de la plateforme “Mon 
Diagnostic Artificialisation” puisque l’agglomération ne dispose pas de l’historique de ces 
éléments.  

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048470630
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048470630
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045729062&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045729062&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045729062&dateTexte=&categorieLien=cid
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II – Les résultats du suivi de la consommation des 
sols 
 

La consommation globale des espaces naturels, agricoles et 
forestiers 

La consommation d'espaces entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2023 représente pour CA de 
Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane une surface de 870,50 hectares (données issues du rapport 
Mon Diagnostic Artificialisation). 

 

 

Source : carte issue du rapport Mon Diagnostic Artificialisation  
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Source : tableau issu du rapport Mon Diagnostic Artificialisation 

 

Différentiation des déterminants de la consommation foncière 
observée  
Les déterminants de la consommation d’ENAF constituent les usages pour lesquels le territoire a 
consommé du foncier : pour de l’habitat, de l’activité, des infrastructures routières, des 
infrastructures ferroviaires, ou pour des usages mixtes (équipements publics comme une salle de 
sport) ou non renseignés. 
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 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Habitat 49.4 55.5 94.2 36.7 38.7 41.5 42.3 33.8 26.2 31.7 25.9 36.1 512.1 
Activité 8.7 19.8 45.5 11.8 36.6 9.1 23.0 34.5 23.3 14.6 3.7 34.9 265.6 
Mixte 1.7 0.9 2.5 1.8 1.4 0.4 0.6 0.4 1.5 0.3 0.2 0.4 12.2 
Route 4.0 4.0 9.3 13.7 7.4 3.8 6.7 5.7 3.6 6.0 2.1 1.3 67.5 
Ferré 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 
Non 
renseigné 2.0 2.2 5.8 1.4 0.4 0.1 0.0 1.0 0.0 0.0 0.2 0.0 13.1 

Total 65.8 82.5 157.3 65.4 84.5 54.9 72.6 75.4 54.6 52.7 32.1 72.8 870.5 
 

 

Détail de la consommation annuelle par commune (en ha) issue de Mon 
Diagnostic Artificialisation  
 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Allouagne 0.1 0.6 0.7 0.0 0.6 0.0 0.2 0.1 0.6 0.0 0.4 0.1 3.5 
Ames 0.2 0.2 0.1 0.0 0.1 0.0 0.5 0.2 0.0 0.3 0.4 0.1 2.1 
Amettes 0.1 0.1 0.3 0.0 0.1 0.1 0.1 0.0 0.0 1.9 0.0 0.0 2.7 
Annequin 0.2 0.0 0.1 0.0 2.9 0.0 0.6 0.0 2.3 0.0 0.2 0.4 6.7 
Annezin 0.2 0.1 1.2 0.0 1.0 0.2 0.1 0.6 0.4 0.0 0.0 1.8 5.6 
Auchel 0.2 0.0 0.1 0.0 0.1 0.9 0.0 0.3 0.0 0.0 0.0 0.1 1.9 
Auchy-au-Bois 0.8 0.3 0.0 0.4 1.3 0.0 0.3 0.0 0.0 0.0 0.1 0.3 3.6 
Auchy-les-Mines 1.1 0.7 1.6 2.0 0.0 0.0 0.2 0.2 1.1 2.0 0.0 0.0 8.9 
Bajus 0.3 0.4 0.0 0.2 0.2 0.3 0.2 0.3 0.1 0.2 0.3 0.1 2.6 
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Barlin 2.0 0.5 0.5 0.1 2.1 1.1 0.8 0.0 1.0 0.0 0.3 0.4 8.8 
Béthune 0.3 0.2 0.1 0.4 4.7 0.1 0.9 1.1 0.2 1.6 0.0 0.5 9.9 
Beugin 0.0 0.0 0.1 0.1 0.3 0.5 0.0 0.0 0.1 0.1 0.5 0.0 1.6 
Beuvry 6.8 4.2 0.6 0.4 0.8 1.1 1.6 1.9 2.1 2.1 0.1 1.9 23.8 
Billy-Berclau 4.7 0.3 0.6 0.5 9.3 2.1 10.0 0.4 12.6 0.0 1.3 0.1 41.9 
Blessy 0.2 0.8 0.1 0.2 0.2 1.5 0.6 0.9 0.4 0.3 0.9 0.6 6.7 
Bourecq 0.3 0.1 0.3 0.5 0.6 0.0 0.0 0.1 0.4 0.0 0.5 0.0 2.8 
Bruay-la-Buissière 0.0 1.6 1.7 0.5 1.2 1.0 0.2 8.8 2.6 0.0 0.3 3.2 21.1 
Burbure 0.4 0.0 0.1 0.1 0.1 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0 0.7 1.5 
Busnes 1.3 0.3 0.6 11.9 0.5 0.0 0.2 0.0 0.5 0.9 0.7 1.2 18.1 
Calonne-Ricouart 0.0 0.7 1.8 0.0 0.1 1.3 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 1.4 5.5 
Calonne-sur-la-Lys 0.8 0.5 0.5 0.5 1.0 0.4 0.4 1.0 0.2 1.0 0.8 0.4 7.6 
Camblain-Châtelain 1.3 1.0 0.3 0.1 0.6 0.5 0.0 0.0 0.0 0.7 0.0 0.0 4.6 
Cambrin 0.1 0.0 6.3 0.2 0.0 0.2 0.5 0.3 0.0 0.3 0.3 0.5 8.7 
Cauchy-à-la-Tour 0.5 0.5 0.2 0.2 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.4 0.1 0.0 2.1 
Caucourt 0.1 0.1 0.1 0.3 0.3 0.5 0.9 0.0 0.0 0.1 0.3 0.0 2.7 
Chocques 0.0 2.8 4.6 0.1 4.4 0.4 1.1 1.1 0.1 0.3 0.2 0.1 15.2 
Cuinchy 0.1 0.4 0.6 0.0 0.5 0.3 1.0 2.3 0.4 0.1 0.1 0.0 5.7 
Diéval 0.3 0.3 0.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 1.4 
Divion 1.0 0.3 1.0 0.9 1.8 0.0 0.2 0.0 0.2 3.5 0.4 0.2 9.7 
Douvrin 0.3 3.2 3.4 0.3 11.7 7.4 3.1 18.2 0.5 0.0 0.0 5.0 53.1 
Drouvin-le-Marais 0.0 0.5 0.9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 1.4 0.3 3.2 
Ecquedecques 0.0 0.0 0.2 0.0 0.4 0.0 0.2 0.0 0.3 0.0 0.0 0.3 1.3 
Essars 0.3 4.0 5.5 0.7 0.6 0.9 0.4 0.5 0.0 0.0 0.2 0.4 13.6 
Estrée-Blanche 0.1 0.9 0.4 0.2 0.3 0.2 0.9 0.0 0.3 0.0 0.0 0.7 3.8 
Estrée-Cauchy 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 
Ferfay 0.1 0.5 0.1 0.1 0.0 0.7 0.2 0.0 0.0 0.1 0.5 0.2 2.5 
Festubert 0.7 0.5 0.0 0.2 0.4 0.6 0.1 0.3 0.5 0.4 0.2 0.4 4.2 
Fouquereuil 1.2 0.2 0.5 0.1 1.4 0.0 0.0 0.6 0.5 0.0 0.0 0.5 5.1 
Fouquières-lès-
Béthune 0.7 0.0 0.0 0.0 0.2 0.0 0.1 2.6 1.8 0.0 0.1 0.0 5.4 

Fresnicourt-le-
Dolmen 0.1 0.0 0.0 0.5 0.4 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1.0 

Gauchin-Légal 0.0 0.0 0.6 0.0 0.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.9 
Givenchy-lès-la-
Bassée 0.5 0.3 0.1 0.1 0.0 0.2 0.0 1.3 0.0 0.3 0.0 0.5 3.3 

Gonnehem 1.0 1.5 0.9 0.1 0.4 2.4 0.5 0.7 0.3 1.7 0.7 2.0 12.2 
Gosnay 0.0 0.8 1.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.3 0.0 0.2 2.6 
Guarbecque 0.5 0.3 0.8 0.5 4.4 0.1 0.3 0.4 0.2 0.0 0.2 0.8 8.5 
Haillicourt 0.2 0.0 27.9 0.2 0.1 0.9 1.3 0.4 0.7 0.1 0.9 0.0 32.7 
Haisnes 0.5 0.3 18.0 0.0 0.0 0.3 2.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 21.1 
Ham-en-Artois 0.1 0.1 0.0 0.1 0.0 0.0 0.2 0.0 0.6 0.4 0.4 0.0 1.9 
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Hermin 0.0 0.0 0.0 0.0 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.5 
Hersin-Coupigny 0.4 0.7 1.1 2.2 0.1 0.0 10.2 0.0 0.3 0.2 1.7 0.5 17.4 
Hesdigneul-lès-
Béthune 0.0 0.0 1.5 0.0 0.0 0.0 0.4 0.1 0.0 0.0 0.0 0.5 2.5 

Hinges 1.6 0.9 1.0 1.5 1.5 1.4 1.8 1.3 0.7 2.2 0.7 2.2 16.7 
Houchin 0.0 1.3 0.4 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0 0.4 0.1 0.0 2.2 
Houdain 0.4 0.8 0.0 0.0 0.6 0.0 0.2 0.4 1.1 5.2 0.6 0.2 9.7 
Isbergues 0.3 0.2 2.0 0.5 0.1 0.5 0.7 2.8 0.6 0.0 0.6 0.6 8.8 
La Comté 0.8 0.4 0.0 0.0 0.2 0.6 0.0 0.8 0.5 0.5 0.6 0.0 4.5 
La Couture 3.2 1.8 1.3 0.7 0.8 1.6 0.3 2.6 0.1 0.3 0.6 1.0 14.1 
Labeuvrière 0.2 1.6 0.1 1.0 0.1 0.1 1.4 0.8 0.3 0.0 0.1 0.1 5.8 
Labourse 1.0 0.2 0.1 1.1 0.2 0.9 0.0 0.0 0.3 0.4 0.1 12.2 16.6 
Lambres 0.5 0.3 0.8 0.5 0.2 0.0 0.0 1.2 0.0 1.0 0.0 0.5 5.0 
Lapugnoy 1.0 2.3 0.1 0.3 0.2 0.1 1.5 0.0 0.0 0.4 0.5 0.0 6.4 
Lespesses 0.3 0.2 0.1 0.0 0.5 0.1 0.0 0.1 0.0 0.0 0.4 0.9 2.6 
Lières 0.1 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0 0.1 0.6 
Liettres 0.8 0.2 0.3 0.7 5.2 0.5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 7.9 
Ligny-lès-Aire 0.1 0.8 0.2 0.4 0.2 0.2 1.7 0.1 0.1 0.2 0.2 0.0 4.2 
Lillers 2.7 4.2 9.5 4.0 0.8 6.8 2.1 6.1 7.1 0.6 1.1 0.9 46.1 
Linghem 0.1 0.3 0.2 0.3 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.3 0.0 0.4 1.7 
Locon 0.6 1.1 2.1 2.7 0.6 0.6 0.0 0.1 0.0 0.0 0.4 0.3 8.5 
Lorgies 0.4 0.2 0.5 0.8 0.0 0.1 1.5 0.7 1.2 1.6 0.4 0.1 7.5 
Lozinghem 2.0 0.4 0.1 0.0 0.0 1.8 0.4 0.0 0.1 0.1 0.0 0.1 5.0 
Maisnil-lès-Ruitz 0.4 2.3 0.3 1.0 0.2 0.1 2.3 0.1 0.0 0.2 0.1 0.0 7.0 
Marles-les-Mines 0.4 1.0 0.2 0.2 0.0 0.0 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 2.0 
Mazinghem 0.1 0.6 0.1 0.4 0.0 0.0 0.3 0.2 0.0 0.0 0.0 4.6 6.3 
Mont-Bernanchon 0.1 0.3 0.2 0.9 0.3 0.5 0.8 1.7 0.0 0.1 0.8 0.3 5.9 
Neuve-Chapelle 0.4 2.6 0.5 0.5 0.4 0.3 0.0 0.2 0.0 0.0 0.6 0.6 6.2 
Nœux-les-Mines 0.2 0.1 0.6 0.2 0.0 2.5 0.7 0.0 1.2 3.2 0.6 6.1 15.4 
Norrent-Fontes 0.6 1.5 1.2 0.4 0.2 0.1 0.0 0.1 0.0 0.1 0.7 0.5 5.6 
Noyelles-lès-
Vermelles 0.0 0.0 0.1 0.0 2.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 2.1 

Oblinghem 2.2 0.0 0.2 0.0 0.1 0.0 3.1 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 5.7 
Ourton 0.4 0.7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 0.2 0.7 2.1 
Quernes 0.2 1.3 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.6 0.0 2.3 
Rebreuve-Ranchicourt 0.3 0.1 0.0 0.3 0.4 0.4 0.4 0.2 0.0 2.2 0.2 0.0 4.6 
Rely 0.0 0.2 0.3 0.0 0.5 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0 0.8 0.6 2.7 
Richebourg 1.2 2.5 1.2 1.1 0.5 0.9 1.9 1.0 0.1 1.1 1.5 0.9 13.8 
Robecq 1.8 1.3 1.4 0.1 0.2 1.0 0.8 0.6 0.3 0.3 0.2 1.5 9.6 
Rombly 0.0 0.2 0.0 0.0 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.5 
Ruitz 1.0 11.6 34.5 0.0 1.7 0.0 0.0 1.4 0.0 0.2 0.0 0.0 50.6 
Sailly-Labourse 0.0 0.0 0.0 1.8 0.5 0.0 3.5 0.1 0.2 0.0 0.3 0.0 6.5 
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Saint-Floris 1.0 0.9 0.3 0.0 1.4 0.2 2.4 0.7 0.2 0.2 0.6 0.1 8.0 
Saint-Hilaire-Cottes 1.1 1.0 0.2 0.0 1.1 0.0 0.1 0.3 0.2 0.2 0.6 0.8 5.4 
Saint-Venant 0.8 0.6 0.3 3.9 1.7 0.9 0.3 1.4 1.5 1.5 2.3 0.4 15.6 
Vaudricourt 0.5 1.7 0.3 0.7 1.1 0.8 0.3 0.7 1.0 0.2 0.0 0.0 7.5 
Vendin-lès-Béthune 1.6 1.4 0.4 0.8 0.0 0.1 0.2 0.1 0.0 0.0 0.1 5.3 10.0 
Vermelles 1.0 0.0 0.5 0.3 0.5 1.2 1.0 1.0 0.0 4.6 0.6 0.2 10.7 
Verquigneul 0.0 0.4 4.7 0.0 0.1 0.2 0.1 0.5 0.6 0.0 0.1 0.0 6.9 
Verquin 0.7 0.3 0.6 5.3 0.0 2.9 0.0 0.2 3.8 0.1 0.0 2.8 16.7 
Vieille-Chapelle 1.1 0.1 0.7 0.3 0.1 0.7 2.0 0.8 0.4 0.1 0.2 0.1 6.6 
Violaines 1.7 1.0 1.0 7.0 3.5 0.1 0.0 0.0 0.5 3.9 0.0 0.0 18.7 
Westrehem 0.5 0.1 0.1 0.0 0.1 0.0 0.1 0.0 0.0 0.2 0.0 0.1 1.2 
Witternesse 0.4 0.9 0.2 0.3 0.4 0.1 0.0 1.7 1.0 0.9 0.0 0.7 6.6 
Total 65.8 82.5 157.3 65.4 84.5 54.9 72.6 75.4 54.6 52.7 32.1 72.8 870.5 
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III – Le suivi de la consommation foncière pour la 
décennie 2021-2031 

 

Observation de la consommation foncière par la CABBALR 
A partir de 2021, l’agglomération a mis en place un suivi de la consommation des ENAF (espaces 
naturels, agricoles et forestiers) dans le cadre de l’élaboration du PLUiH. Il convient de préciser que 
cet observatoire est en cours de construction et est élaboré sur la base des autorisations 
d’urbanisme délivrées pour lesquelles les travaux ont commencé.  

Ce travail est réalisé à partir des données issues de l’instruction des autorisations d’urbanisme pour 
les communes qui adhèrent au service mutualisé de l’agglomération. Pour les communes 
autonomes, une transmission des éléments utiles est organisée de façon régulière. L’analyse est 
enfin complétée par des visites de terrain. Ces données constituent un estimatif qu’il conviendra 
de conforter lors d’échanges particuliers avec les communes, dans le cadre de l’élaboration du 
PLUiH.     

Des différences pourront ainsi être constatées entre les données issues des services de l’Etat 
et celles de l’agglomération à partir de 2021.  

Ceci est principalement dû à la différence de temporalité des données. Celles des services de l’Etat 
proviennent des données fiscales qui sont mises à jour après le changement de vocation des 
terrains, alors que la consommation constatée par les services de l’agglomération est calculée à 
partir du début des travaux. En outre, les services de l’agglomération ne disposent pas des 
informations relatives à la consommation de foncier liées aux infrastructures notamment (ex : 
routes, voie ferrée, etc…). 

Parallèlement, l’Agence d’Urbanisme de l’Artois travaille actuellement à la mise en place d’un 
observatoire de la consommation foncière, ainsi que d’outils d’interprétation et de visualisation. 

 

Détail de la consommation annuelle par commune (en ha) issue de 
l’observatoire de la CABBALR (postérieur à la loi Climat et Résilience) 

Consommation des ENAF (en ha) issus de l’observatoire mis en place par les services 
de l’agglomération  

 
2021 2022 2023 2024 Total 

Habitat 17.8 57.2 30.5 10.8 116.3 

Activité 0.5 25.9 6.6 12.8 45.8 

Equipement public 0.4 3.8 10.2 0 14.4 

Total 18.7 86.9 47.3 23.5 176.5 

 

Les chiffres évoqués ci-dessous sont issus du travail de décompte foncier réalisé par la 
communauté d’agglomération. Dès que les travaux ont commencés sur une parcelle, l’emprise du 
projet est comptabilisée comme consommée. Les chiffres sont un estimatif au regard des données 
qui ont été transmises. Un travail de vérification et de validation de la donnée doit être réalisé. Les 
données estimatives montrent une tendance en matière de consommation foncière. 
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  2021 2022 2023 2024 Total 

Allouagne  0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Ames 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Amettes 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Annequin 6.7 0.0 0.0 0.0 6.7 

Annezin 0.0 2.7 0.7 0.0 3.5 

Auchel 0.5 0.1 0.0 0.0 0.6 

Auchy-au-Bois 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Auchy-les-Mines 0.0 0.0 4.2 0.0 4.2 

Bajus 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Barlin 0.0 1.2 5.1 0.0 6.3 

Béthune 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Beugin 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 

Beuvry 0.0 1.3 4.1 0.0 5.4 

Billy-Berclau 0.0 0.6 3.8 0.0 4.4 

Blessy 0.0 0.5 0.0 0.0 0.5 

Bourecq 0.0 0.5 0.2 0.0 0.8 

Bruay-la-Buissière 0.0 4.6 0.0 0.0 4.6 

Burbure 0.5 1.3 0.0 0.5 2.3 

Busnes 0.0 0.0 2.2 0.0 2.2 

Calonne-Ricouart 0.0 0.0 0.9 0.0 0.9 

Calonne-sur-la-Lys 0.4 7.4 0.0 0.0 7.8 

Camblain-Châtelain 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Cambrin 0.0 0.7 0.0 0.0 0.7 

Cauchy-à-la-Tour 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Caucourt 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Chocques 1.5 0.0 1.2 0.0 2.7 

La Comté 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

La Couture 0.1 5.6 0.0 0.6 6.3 

Cuinchy 0.3 0.0 0.0 0.0 0.3 

Diéval 0.0 0.0 0.4 0.0 0.4 

Divion 0.0 1.2 0.5 0.0 1.7 

Douvrin 0.7 5.4 0.4 5.8 12.2 

Drouvin-le-Marais 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 

Ecquedecques 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 

Essars 2.8 0.6 0.1 0.0 3.6 

Estrée-Blanche 0.3 0.3 0.5 0.7 1.9 

Estrée-Cauchy 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Ferfay 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Festubert 0.0 1.0 0.1 0.0 1.1 

Fouquereuil 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
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Fouquières-lès-Béthune 0.3 1.2 0.0 0.0 1.5 

Fresnicourt-le-Dolmen 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Gauchin-Légal 0.0 0.4 0.0 0.0 0.4 

Givenchy-lès-la-Bassée 0.0 0.5 0.0 0.0 0.5 

Gonnehem 0.0 1.3 0.0 0.0 1.3 

Gosnay 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Guarbecque 0.0 0.3 0.0 0.0 0.3 

Haillicourt 0.0 2.3 0.0 0.0 2.3 

Haisnes 0.0 0.0 2.6 0.0 2.6 

Ham-en-Artois 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Hermin 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Hersin-Coupigny 0.0 0.2 0.0 0.0 0.2 

Hesdigneul-lès-Béthune 0.0 0.9 0.0 0.0 0.9 

Hinges 0.1 1.4 0.8 0.0 2.3 

Houchin 0.0 0.0 0.0 4.5 4.5 

Houdain 0.0 0.9 0.6 1.8 3.3 

Isbergues 0.0 0.4 0.5 0.0 0.9 

Labeuvrière 0.3 0.0 0.2 0.0 0.4 

Labourse 0.1 0.0 0.0 0.0 0.1 

Lambres 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 

Lapugnoy 0.0 0.0 1.8 0.0 1.8 

Lespesses 0.2 0.0 0.1 0.0 0.3 

Lières 0.0 0.0 0.2 0.0 0.2 

Liettres 0.0 0.2 0.0 0.0 0.2 

Ligny-lès-Aire 0.0 0.2 0.2 0.0 0.4 

Lillers 1.7 1.0 1.3 0.5 4.5 

Linghem 0.0 0.4 0.0 0.0 0.4 

Locon 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 

Lorgies 0.3 0.1 0.0 0.0 0.5 

Lozinghem 0.0 0.0 1.5 0.0 1.5 

Maisnil-lès-Ruitz 0.0 1.5 0.0 0.0 1.5 

Marles-les-Mines 0.1 0.4 0.0 0.0 0.4 

Mazinghem 0.0 4.8 0.0 0.0 4.8 

Mont-Bernanchon 0.4 0.8 0.0 2.8 4.0 

Neuve-Chapelle 0.0 0.0 1.8 0.0 1.8 

Nœux-les-Mines 0.0 22.4 4.6 2.3 29.4 

Norrent-Fontes 0.0 0.2 0.0 0.0 0.2 

Noyelles-lès-Vermelles 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Oblinghem 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Ourton 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Quernes 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
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Rebreuve-Ranchicourt 0.0 0.0 0.3 0.0 0.3 

Rely 0.2 0.3 0.0 0.0 0.5 

Richebourg 0.1 0.1 0.0 0.0 0.2 

Robecq 0.2 0.0 0.5 0.0 0.7 

Rombly 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Ruitz 0.0 2.0 0.0 0.0 2.0 

Sailly-Labourse 0.0 0.0 0.0 0.4 0.4 

Saint-Floris 0.0 0.4 0.0 0.0 0.4 

Saint-Hilaire-Cottes 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 

Saint-Venant 0.0 1.0 4.8 1.0 6.8 

Vaudricourt 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Vendin-lès-Béthune 0.0 3.8 0.0 0.0 3.8 

Vermelles 0.2 0.9 0.0 0.0 1.1 

Verquigneul 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Verquin 0.0 0.3 0.0 0.0 0.3 

Vieille-Chapelle 0.0 0.0 0.0 2.5 2.5 

Violaines 0.0 1.5 0.0 0.0 1.5 

Westrehem 0.1 0.0 0.2 0.0 0.3 

Witternesse 0.6 0.0 0.0 0.1 0.8 

Total 18.7 86.9 47.3 23.5 176.4 

 

 

IV – Eléments de contexte de la consommation 
foncière 
La communauté d’Agglomération détient la compétence planification depuis le 1er janvier 2017. Le 
territoire des 100 communes est actuellement couvert par plusieurs documents d’urbanisme (2 
PLUI, 62 PLU, 6 cartes communales et 5 communes au RNU). Il existe donc une certaine 
hétérogénéité des documents de planification avec certains qui sont parfois assez anciens (le PLU 
le plus ancien a été approuvé en 2003, le PLU le plus récent date de 2021).  

 

Cette hétérogénéité des documents d’urbanisme marque une prise en compte très différenciée 
de l’évolution des différentes législations qui ont fait progresser les ambitions en faveur d’un 
urbanisme plus durable et moins consommateur d’ENAF. Dans l’attente de l’élaboration d’un PLUiH 
couvrant l’intégralité du territoire et intégrant globalement l’objectif du ZAN, les documents actuels 
demeurent opposables offrant de grandes capacités d’urbanisation pour certains d’entre eux 
(notamment sur le potentiel des zones 1AU mobilisables, estimé à environ 1.100 ha sur le territoire 
de la communauté d’Agglomération).  
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En observant les chiffres de consommation foncière sur les dernières années, on note que l’année 
2021 est marquée par une diminution sensible du fait de la pandémie. L’année 2022 affiche une 
nette reprise de cette dernière, liée au rebond de l’activité économique post-covid mais 
également, et de façon plus insidieuse, à la suite de la promulgation de la loi Climat et Résilience.  

Celle-ci a effectivement fixé un objectif du ZAN à atteindre d’ici 2050 avec des objectifs dégressifs 
à respecter par tranches décennales (diminution globale de 50% d’ici 203).  

En outre, la loi prévoit des échéances précises pour la mise à jour des documents d’urbanisme 
intégrant les objectifs de réduction de la consommation foncière : SRADDET novembre 2024, SCOT 
février 2027 et PLU(i) février 2028. A défaut, les demandes d’autorisation d’urbanisme déposées 
dans les zones d’extension des PLU (zone 1AU), majoritairement inscrites sur des zones agricoles 
ou naturelles, ne pourront plus être délivrées après le 22 février 2028.  

Ces éléments de contexte expliquent pour partie une relative augmentation des dépôts de 
demandes de permis d’aménager par les promoteurs en 2022 qui anticipent de cette façon 
l’échéance de 2028. Pour illustration, le service mutualisé d’instruction des autorisations du droit 
des sols de la CABBALR (75 communes adhérentes) a enregistré une augmentation de +54% des 
demandes de permis d’aménager entre 2021 et 2022.  
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V – Eléments de comparaison avec les territoires 
voisins 

 

Consommation annuelle des territoires voisins  
  

 

 
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

CA de Lens - 
Liévin 

56.0 39.3 34.9 57.3 17.8 34.4 69.3 35.0 66.6 59.1 38.4 36.1 544.1 

CA du Pays de 
Saint-Omer 

67.4 83.6 82.3 79.9 62.8 51.6 51.6 59.6 66.8 52.3 45.8 73.8 777.5 

CC Flandre Lys 7.7 19.2 6.8 8.8 8.0 12.4 16.6 17.8 16.1 16.3 16.2 11.7 157.7 

CC de Flandre 
Intérieure 

51.4 51.4 35.3 52.1 24.9 26.0 45.5 39.3 17.9 51.9 39.3 46.3 481.3 

CC des 
Campagnes de 
l'Artois 

18.5 31.7 24.1 16.5 20.2 7.2 25.0 25.9 10.5 24.6 21.3 13.9 239.3 

CC du Ternois 33.7 14.6 21.1 17.0 15.5 10.1 23.9 16.3 19.5 13.9 16.3 14.6 216.6 

Métropole 
Européenne de 
Lille 

151.6 100.9 125.5 87.5 56.0 32.5 87.5 63.0 80.7 56.1 49.0 54.4 944.7 

 
Ce rapport a été réalisé avec les données issues de Mon Diagnostic Artificialisation en 
partenariat avec la DGALN ainsi que les données issues de l’observatoire foncier de la 
communauté d’Agglomération  
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